
L’économie algérienne
doit-elle éviter le
libéralisme ? Oui. Mais sans
tomber dans l’étatisme.

Expliquons-nous
Il nous faut d’abord rappeler ce

qu’est le libéralisme économique.
Cette théorie postule que l’hom-

me est avant tout un être individuel,
et que l’harmonie sociale, la gestion
harmonieuse des intérêts indivi-
duels sont assurées par le mécanis-
me des prix et des marchés. La
répartition se fait sur des bases
objectives et chacun «y trouve son
compte». 

Le libéralisme sacralise le droit
de propriété. Il fait passer la concur-
rence avant le profit. Il préconise la
liberté totale des échanges. En
théorie, une économie libérale n’a
pas besoin d’Etat. Dans les faits, la
pensée libérale peut être distinguée
en deux grands courants :

1- Le courant radical qui souhai-
te la disparition de l’Etat de l’activité
économique.

2- Le courant qui s’attache à limi-
ter, autant que faire se peut, le rôle
économique de l’Etat.

Dans ce dernier courant (qui

admet un rôle économique de
l’Etat),  on distingue deux ten-
dances :

a - celle des libéraux tradition-
nels qui ont toujours cherché à défi-
nir un «Etat minimal» ;

b - celle des libéraux qu’admet-
tent quelque interventionnisme et
qui acceptent un Etat garant d’une
réalisation optimale dans l’utilisation
des ressources.

Les libéraux définissent deux
fonctions à l’Etat :

• Une fonction négative : l’Etat ne
doit pas se mêler de l’activité écono-
mique qui doit rester privée. Le prin-
cipe de base est ici celui de la  non-
intervention de l’Etat dans l’écono-
mie.

• Une fonction positive : l’Etat
peut aider et seulement aider l’acti-
vité économique privée. Il peut le
faire de deux façons :

a) en assurant les conditions qui
garantissent un déroulement, dans
les «règles de l’art», c’est-à-dire
dans le respect des règles de la
liberté d’entreprendre et de com-
mercer et dans celui des règles de
la «concurrence non faussée», des
activités de production et de distri-
bution. On retrouve ici le rôle de
l’Etat régulateur ;

b) en garantissant un cadre
monétaire stable et en fournissant
des services collectifs nécessaires à
une efficacité maximum du fonction-
nement de l’économie de marché.

L’ensemble des libéraux exigent
la libéralisation totale de l’économie,
la liberté et la vérité des prix, la liber-
té du crédit, la concurrence non
faussée. L’Etat doit recentrer ses
missions sur les fonctions qui tou-
chent à la souveraineté, à la solida-
rité et surtout à la sécurité.

Un Etat «garant» et non pas un
Etat «gérant». Mais se développe
aussi aujourd’hui le courant des
libéraux qui demandent à l’Etat d’as-
surer le financement des biens col-
lectifs tels que santé, éducation,
logement... tous ces biens qui amé-
liorent l'efficacité de l’entreprise pri-
vée. De même, ces libéraux appel-
lent à la régulation par l’Etat du fonc-
tionnement de l’économie.

Les ultralibéraux, pour leur part,
réclament le retrait total de l’Etat,
non seulement de l’activité écono-
mique mais aussi de la sphère
sociale en mettant fin à l’Etat provi-
dence, c’es-à-dire à la protection
sociale financée par l’Etat et en libé-
ralisant toutes les prestations de
protection sociale.

Cette doctrine a connu une appli-
cation aux USA avec Reagan et en
Grande-Bretagne avec Thatcher,
pays dans lesquels l’Etat se suffisait
de faire respecter par tous les règles
de l’économie de marché «libre,
ouverte et concurrentielle».

En quels termes se pose
la question en Algérie ?

Dans une économie comme
l’économie algérienne, doit-on être
des libéraux refoulant l’Etat jusqu’à
ses extrêmes frontières, l’autorisant
seulement à veiller au bon fonction-
nement des mécanismes du mar-
ché ? Qui s’occuperait alors du rat-
trapage dans l’équipement du pays
qui souffre, dans plusieurs régions,
d’un déficit dramatique en infra-
structures de base : eau, électricité,
routes, infrastructures sociales et

sanitaires...De même, dans les
domaines de la recherche scienti-
fique, de l’innovation, de l’industrie
de pointe, où sont les opérateurs
privés intéressés par des investisse-
ments dans ces secteurs ? 

Enfin, les institutions de régula-
tion nécessaires au fonctionnement
de l’économie de marché ne sont
pas encore en place et le libéralisme
économique aujourd'hui en Algérie
déboucherait, sans aucun doute et
au mieux, sur «l’économie de
bazar» et à de plus graves déséqui-
libres, dont on perçoit déjà aujour-
d’hui les manifestations. Bref, cher-
cher à appliquer le modèle libéral à
l'économie algérienne aujourd’hui
serait assurément «aller dans le
mur» et créer des tensions que ne
pourraient supporter ni l’économie
ni la société. 

Pourtant, dans le même temps,
le gouvernement serait bien avisé
de réduire considérablement l’étatis-
me auquel il soumet, depuis
quelque temps, l’économie nationa-
le. 

Continuer à renflouer des entre-
prises publiques déstructurées
financièrement depuis longtemps,
interdire aux entreprises «ban-
cables» d’être domiciliées auprès
des banques privées pourtant léga-
lement installées (comme l’a fait le
gouvernement l’an passé), ériger
des barrières à l’entrée dans de
nombreux secteurs d'activité
(comme le transport aérien et mariti-
me par exemple), ne rien entre-
prendre pour faire respecter la loi
sur la concurrence en vigueur
depuis près d’une décennie et faire
ainsi la chasse aux activités infor-
melles, maintenir une législation du
travail qui empêche toute fluidité et
toute flexibilité du marché du travail,
enjoindre aux institutions de l’Etat
de donner la préférence aux entre-
prises publiques lors de la passation
de leurs marchés, revenir aux
magasins étatiques de distribution
de produits... 

C’est tout cela qui explique aussi
et pour une large part, la rigidité de

l’économie algérienne, son manque
de dynamisme et son inefficacité.
Construire l’économie de marché,
ce n’est pas opter forcément pour le
libéralisme économique. Une éco-
nomie de marché dominante, qui fait
toute sa place à l’allocation des res-
sources par les prix, à la liberté
d’entreprendre et de commercer, à
la concurrence non faussée, n’est
pas incompatible avec une présen-
ce de l’Etat dans certains secteurs
d’activité stratégique, dans la redis-
tribution, dans la régulation et la
vigilance au respect des lois du mar-
ché.

L’économie de marché n’est
même pas antinomique de la planifi-
cation stratégique. Il nous faut reve-
nir au bon conseil du «autant de
marché que possible, autant d’Etat
que nécessaire».

En terminant d’écrire cette chro-
nique, j’ai été interpellé par une
question que j’ai presque honte
d’évoquer : comment se peut-il que,
plus de vingt ans après les pre-
mières réformes structurelles de
1988/1989, on en soit encore en
Algérie à nous poser la question de
savoir s’il faut quitter l’étatisme et
aller résolument à l’économie de
marché ?! 

Serons-nous, contre vents et
marées, le dernier bastion de l’éco-
nomie de commandement ?!
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DÉCÈS
La famille Akacem a l’immense douleur de faire part du décès du

professeur 
Akacem Yamina 

épouse de Akacem Laïch,
sous-directeur des aéroports au ministère des Transports.

L’enterrement a eu lieu hier au cimetière de Bouchaoui. «A Dieu
nous appartenons et à Lui nous retournons.»

CONDOLÉANCES
Attristés par le décès du professeur

Akacem Yamina épouse de Akacem Laïch 
et sœur de leur ami Lotfi, Fouad Boughanem, Nacer, Réda et Saïd
Belhadjoudja et Badreddine Manaâ présentent leurs sincères
condoléances à la famille de la défunte et l’assurent de toute leur
sympathie.

Que Dieu accueille la défunte en Son Vaste Paradis.

Interrogé sur ce qui s’est réel-
lement passé dans la nuit du 17
Octobre 1961, il a indiqué que
«la Fédération du FLN a organi-
sé une manifestation pour pro-
tester contre le décret du
5 octobre pris par le préfet de
police Maurice Papon, interdi-

sant aux Algériens de sortir
après 20 heures. 

C'était un couvre-feu qui ne
disait pas son nom. Comme la
majorité des Algériens vivaient
en banlieue, dans les bidonvilles
de Nanterre et de Gennevilliers,
les affrontements avec la police

se sont produits essentiellement
sur les ponts de Neuilly et de
Clichy avec des tirs à balles

réelles. Dans Paris, il y eut éga-
lement de violents heurts à la
place de l’Etoile et sur les grands

boulevards. 11 500 Algériens
furent arrêtés et parqués dans
des centres de tri, à Vincennes et
au Palais des sports. 

Le bilan officiel fait état de
deux morts alors que d'après des
travaux menés, entre 50 et 120
Algériens furent tués». 

Interrogé quant à l'attitude de
l'Etat français sur ces événe-
ments, Stora rejette, à l'instar de
la majorité de la classe politique
française, l'idée de repentance
mais l'Etat français doit, dit-il,
reconnaître ce qui s'est produit
dans la nuit du 17 Octobre.

B. Inès

BENJAMIN STORA À PROPOS DU 17 OCTOBRE 1961 :

«Les massacres n’étaient pas prémédités»
Dans un entretien paru lundi dernier dans l'édition en

ligne de l'hebdomadaire français Le Point, l'historien
Benjamin Stora affirmait qu'«il n'y a pas eu de prémédita-
tion, de planification de ce massacre. Ce fut un terrible
engrenage de vengeance, de représailles et de violence de
la part des policiers». Et d 'ajouter : «Il ne faut pas oublier
que dans la seule année de 1961, 21 policiers ont trouvé la
mort dans des affrontements avec les militants du FLN»,
a-t-il souligné. 
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